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L ’ouvrage de Kirsten Johnson Kramar examine com-
ment, au cours du 20e siÃ¨cle, la justice criminelle ca-
nadienne a traitÃ© les femmes accusÃ©es d’avoir tuÃ©
leur nouveau-nÃ©. SituÃ©e Ã la croisÃ©e de l’his-
toire, de la sociologie et du droit, cette recherche re-
visite certaines idÃ©es reÃ§ues au sujet de l’infanti-
cide et de l’attitude de la justice criminelle Ã l’Ã©gard
des femmes soupÃ§onnÃ©es de ce crime. Ã la base
de cet ouvrage se trouve en effet une critique de
l’analyse fÃ©ministe de l’infanticide gÃ©nÃ©ralement
considÃ©rÃ© au mÃªme titre que les lois cher-
chant Ã rÃ©guler l’hÃ©tÃ©rosexualitÃ© fÃ©minine
et la reproduction (contraception, avortement, prosti-
tution), ce que dÃ©plore l’A. D’aprÃ¨s elle, lâanalyse
fÃ©ministe, qui suppose une volontÃ© de la part des
autoritÃ©s judiciaires de contrÃ´ler les comportements
sexuels fÃ©minins, n’est guÃ¨re satisfaisante, car elle
nÃ©glige de considÃ©rer l’infanticide dans le cadre des
lÃ©gislations touchant, de maniÃ¨re plus gÃ©nÃ©rale,
aux homicides. Dans la mÃªme veine, Johnson Kramar
s’en prend aux thÃ¨ses foucaldiennes qui voient dans
l’infanticide une maniÃ¨re de construire la catÃ©gorie
de la Â«mauvaise mÃ¨reÂ» et de rÃ©guler les compor-
tements fÃ©minins de maniÃ¨re diffuse en proposant,
en contrepoint, un modÃ¨le de fÃ©minitÃ© et de ma-
ternitÃ© respectables. Dans les deux cas soutient-elle,
ces thÃ©orisations considÃ¨rent les lois sur l’infanti-

cide comme une rÃ©action des autoritÃ©s au refus des
femmes de se conformer Ã leur rÃ´le maternel tel que
dÃ©fini par le discours patriarcal ; dans les faits cepen-
dant, on peut considÃ©rer que les mÃ¨res cÃ©libataires
qui tuent leur enfant cherchent prÃ©cisÃ©ment Ã se
conformer Ã lâidÃ©al de la fÃ©minitÃ© puisqu’elles
cherchent Ã Ã©liminer la preuve de leurs activitÃ©s
sexuelles illicites. En outre, on ne peut guÃ¨re affir-
mer, comme le voudrait la thÃ©orie, que les procÃ¨s
pour Â«nÃ©onaticideÂ» ont contribuÃ© Ã renforcer
l’idÃ©ologie maternelle puisque trÃ¨s peu de cas ont
dÃ©bouchÃ© sur des procÃ¨s, que certains concernaient
des femmes mariÃ©es ou des veuves et que dans l’en-
semble, les procÃ¨s qui ont effectivement eu lieu ont fait
l’objet de trÃ¨s peu de publicitÃ©.

Pour sa part, Johnson Kramar soutient que la loi
concernant l’infanticide ne peut Ãªtre associÃ©e aux
autres lois qui gouvernent la sexualitÃ© fÃ©minine car
elle vise Ã sanctionner le meurtre d’un Ãªtre humain, une
pratique condamnÃ©e dans les sociÃ©tÃ©s occiden-
tales. Le potentiel de contrÃ´le qu’elle renferme doit aussi
Ãªtre relativisÃ© car ce sont moins les femmes comme
groupe que les femmes accusÃ©es individuellement que
la loi cherche Ã cibler. La loi ne gouverne pas seule-
ment de maniÃ¨re diffuse prÃ©vient l’A. ; elle gouverne
de maniÃ¨re trÃ¨s directe et immÃ©diate. En outre, ces
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thÃ©ories qui soutiennent que l’accusation dâinfanticide
a constituÃ© un moyen de mÃ©dicaliser la dÃ©viance
fÃ©minine ne tiennent pas compte du fait que les lois
anglaises et canadiennes reliaient le dÃ©sordre men-
tal qui aurait poussÃ© les femmes Ã tuer leur enfant
Ã leurs conditions socio-Ã©conomiques. D’aprÃ¨s elle,
ce sont d’ailleurs des visÃ©es trÃ¨s pragmatiques qui
ont incitÃ© les autoritÃ©s judiciaires Ã inclure une
dÃ©finition quasi-mÃ©dicale de l’infanticide dans la loi
de 1948.

Johnson Kramar soutient en effet que l’adoption de la
loi canadienne sur l’infanticide en 1948 rÃ©pondait Ã des
impÃ©ratifs juridiques, soit d’obtenir la condamnation
des accusÃ©es en dÃ©pit de la sympathie que les jurÃ©s
leur tÃ©moignaient. Avant l’adoption de cette loi, la jus-
tice pouvait accuser les femmes de meurtre, dâhomi-
cide involontaire, de suppression de part (concealment of
birth) ou de nÃ©gligence Ã se procurer de lâaide au mo-
ment de lâaccouchement. Souvent incapable de prouver
que l’enfant Ã©tait nÃ© vivant et de dÃ©montrer l’in-
tention malveillante, confrontÃ©e Ã la compassion que
les jurÃ©s Ã©prouvaient envers les mÃ¨res adolescentes
qui se retrouvaient trÃ¨s souvent au c¿‘ur du drame et
qui risquaient la peine de mort ou l’emprisonnement Ã
vie, la Couronne arrivait rarement Ã porter des accusa-
tions de meurtre ou d’homicide involontaire et devait se
rabattre sur des accusations moindres qui entraÃ®naient
des peines moins lourdes. Du point de vue du gouverne-
ment Â«the problem was that the then existing frame-
work was being applied in an entirely ad hoc manner.
This was legally (en italique dans le texte) problematic
since it allowed far too much discretion on the part of in-
dividual agents of the state, with disparate outcomes for
individual women charged with the various offencesÂ»
(p.5).

Ainsi, nous dit l’A., quand les lÃ©gislateurs ont
adoptÃ© la Loi sur l’infanticide en 1948, ils ne songeaient
pas tant Ã Â«policer les frontiÃ¨res des relations de gen-
reÂ», qu’Ã assurer davantage de justice et d’Ã©quitÃ©
ce qui, de leur point de vue, exigeait qu’ils obtiennent
davantage de condamnations. La loi de 1948 (article 233
du Code criminel du Canada) visait Ã rÃ©pondre Ã ces
prÃ©occupations. RÃ©digÃ©e dans des termes qui fai-
saient clairement rÃ©fÃ©rence Ã l’Ã©tat mental de la
mÃ¨re, elle dÃ©finit lâinfanticide comme un acte com-
mis par une femme (uniquement) causant, volontaire-
ment ou par omission, la mort de son nouveau-nÃ©Ã un
moment oÃ¹ elle est mentalement affectÃ©e par l’accou-
chement ou lâallaitement : “A female person commits in-
fanticide when by a willful act or omission she causes the

death of her newly-born child, if at the time of the act or
omission she is not fully recovered from the effects of gi-
ving birth to the child and by reason thereof or the effect
of lactation consequent on the birth of the child her mind
is then disturbed.” (p. 3). Cette lÃ©gislation s’ajoutait aux
autres accusations possibles, sans les Ã©liminer, mais les
autoritÃ©s judiciaires espÃ©raient qu’elle permettrait
d’obtenir davantage de verdicts de culpabilitÃ© puisque,
tout en s’apparentant au meurtre et Ã l’homicide invo-
lontaire, le crime d’infanticide appelait des peines moins
sÃ©vÃ¨res.

Cette partie de la dÃ©monstration de l’A. occupe
les trois premiers chapitres du livre. Dans un premier
temps (chapitres 1 et 2), elle s’attarde aux racines histo-
riques des lois gÃ©rant les causes d’infanticide au Ca-
nada entre la fin du 19e siÃ¨cle et 1948, au fonction-
nement des institutions et aux procÃ©dures judiciaires
en vigueur au cours de cette pÃ©riode. Tout en fournis-
sant des donnÃ©es statistiques sur le crime de suppres-
sion de part, le premier chapitre s’intÃ©resse aux dif-
ficultÃ©s rencontrÃ©es par la Couronne qui cherchait
Ã faire condamner les femmes soupÃ§onnÃ©es d’avoir
tuÃ© leur nouveau-nÃ©. Loin de se montrer clÃ©ments
selon Johnson Kramar, les procureurs veulent plutÃ´t
porter les accusations les plus sÃ©vÃ¨res possible, mais
en sont empÃªchÃ©s par le manque de preuve. Ce
mÃªme manque de preuve, en particulier la preuve que
l’enfant est nÃ© vivant, expliquerait l’indulgence des
jurÃ©s et l’habitude de se rabattre sur des accusations
moins graves, pour lesquelles il Ã©tait plus facile d’obte-
nir une condamnation. La dÃ©monstration que l’enfant
Ã©tait nÃ© vivant Ã©tait absolument cruciale pour ob-
tenir une condamnation pour homicide, mais les patho-
logistes recevaient l’instruction de prÃ©sumer que ces
enfants Ã©taient mort-nÃ©s, ce qui venait miner tous
les efforts de la Couronne pour obtenir des condamna-
tions pour homicide. Le deuxiÃ¨me chapitre qui ana-
lyse le processus de poursuites judiciaires en examinant
les dossiers d’accusations survenues en Ontario entre
1853 et 1977, de mÃªme que les dossiers fÃ©dÃ©raux
de femmes reconnues coupables de meurtre pour avoir
tuÃ© leur nouveau-nÃ©, explore plus Ã fond la ques-
tion de la preuve, gÃ©nÃ©ralement inadÃ©quate, four-
nie par les coroners et de l’attitude des diffÃ©rents agents
du systÃ¨me judiciaire. En fait, selon l’A., les cas on-
tariens rÃ©vÃ¨lent une forte inclinaison de la part des
autoritÃ©s Ã obtenir des accusations de meurtre, mais
les grands jurÃ©s Ã©taient rÃ©ticents Ã favoriser de
telles accusations. Les cas de peine capitale rÃ©vÃ¨lent
pour leur part que les femmes trouvÃ©es coupables
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Ã©taient gÃ©nÃ©ralement passÃ©es aux aveux, mais
que leur condamnation suscitait beaucoup de protes-
tations dans la population, au point oÃ¹ les sentences
de mort Ã©taient gÃ©nÃ©ralement commuÃ©es en
peines d’emprisonnement Ã vie et que les accusÃ©es
Ã©taient invariablement relÃ¢chÃ©es aprÃ¨s de plus
courtes pÃ©riodes.

Le chapitre 3 examine ensuite le dÃ©veloppement
des thÃ©ories psychiatriques anglaises qui ont ins-
pirÃ© les changements lÃ©gislatifs concernant l’infan-
ticide dans ce pays dans les annÃ©es 1920 et ensuite
au Canada. Il montre que contrairement Ã ce qui a
Ã©tÃ© suggÃ©rÃ©, ces thÃ©ories n’ont pas fait que
mÃ©dicaliser la dÃ©viance fÃ©minine car elles te-
naient compte du contexte socio-Ã©conomique dans
lequel vivaient les mÃ¨res, leur pauvretÃ© Ã©tant
considÃ©rÃ©e comme le principal facteur ayant provo-
quÃ© le dÃ©sordremental responsable du nÃ©onaticide
maternel. Ã partir d’une analyse des dÃ©bats de la
Chambre des communes au moment de l’adoption de la
loi, l’A. cherche aussi Ã montrer que les lÃ©gislateurs
voulaient simplement mettre en place un systÃ¨me plus
logique pour obtenir des condamnations pour homicide.
Ainsi, la loi n’a pas Ã©tÃ© simplement colonisÃ©e par
le discours mÃ©dical, mais elle s’est servi de ce dernier
Ã ses propres fins.

Poursuivant la dÃ©monstration entreprise, le cha-
pitre 4 analyse les cas d’infanticide aprÃ¨s l’adoption de
la loi de 1948 et montre que les nouvelles difficultÃ©s
rencontrÃ©es dans son application, combinÃ©es aux
transformations socio-Ã©conomiques que vit la so-
ciÃ©tÃ© canadienne au cours de la deuxiÃ¨me moi-
tiÃ© du 20e siÃ¨cle, apportent de nouveaux changements
dans l’orientation de la loi. Contrairement aux attentes
de la Couronne, il a Ã©tÃ© en effet presque impossible
de prouver le dÃ©sordre mental et ses liens avec l’ac-
couchement et la lactation. En 1955, un amendement Ã
la loi enlÃ¨ve cette obligation faite Ã la Cour, mÃªme
si l’idÃ©e que des raisons psychologiques peuvent ve-
nir attÃ©nuer la gravitÃ© de l’acte demeure. Compte
tenu de l’institutionnalisation de la naissance, de l’accÃ¨s
de plus en plus large Ã la contraception et mÃªme Ã
l’avortement, de la nouvelle conception de l’enfance et
de l’adoption des mesures sociales comme les allocations
familiales, la sociÃ©tÃ© canadienne considÃ¨re cepen-
dant l’infanticide avec beaucoup plus de sÃ©vÃ©ritÃ©,
ce qui encourage les autoritÃ©s judiciaires Ã faire
montre de plus de rigueur envers les mÃ¨res infanticides.
Au cours des derniÃ¨res dÃ©cennies, les cas d’infanti-
cidemontrent que les cours dÃ©battent surtout des ques-

tions lÃ©gales concernant l’Ã©tat du bÃ©bÃ©Ã la nais-
sance (mort-nÃ© ou nÃ© vivant) et de l’intention crimi-
nelle, ou non, de la mÃ¨re. En gÃ©nÃ©ral, la jurispru-
dence rÃ©vÃ¨le une tendance Ã accroÃ®tre le degrÃ©
de responsabilitÃ© des femmes qui ne peuvent plus in-
voquer l’excuse de l’enfant non dÃ©sirÃ© ou proclamer
leur innocence en soutenant que l’enfant Ã©tait mort-
nÃ© puisque dÃ©sormais on prÃ©sume que l’enfant est
nÃ© vivant. En d’autres termes, la mÃ©dicalisation de
l’infanticide n’aura durÃ© qu’un bref laps de temps en
raison de son Ã©chec Ã remplir les objectifs pragma-
tiques pour lesquels le lÃ©gislateur avait introduit cette
notion dans la loi, mais aussi Ã cause dâen ensemble de
facteurs sociaux.

Ã la lumiÃ¨re de ces Ã©lÃ©ments, l’A. s’attarde en-
suite Ã l’Ã©volution de l’attitude des autoritÃ©s ju-
diciaires au cours des derniÃ¨res dÃ©cennies du 20e
siÃ¨cle. La montÃ©e des prÃ©occupations par rapport
aux enfants abusÃ©s depuis les annÃ©es 1950, ana-
lysÃ©e au chapitre 5, et plus particuliÃ¨rement les cas
d’enfants battus Ã mort rÃ©vÃ©lÃ©s par les mÃ©dias
dans les annÃ©es 1980 et 1990, font en sorte que les in-
fanticides en viennent Ã Ãªtre mis sur le mÃªme pied que
ces abus et ces meurtres. Au point oÃ¹ le lÃ©gislateur et
lâopinion publique rÃ©clament maintenant lâabolition
de la Loi sur lâinfanticide parce qu’elle est vue comme
une disposition permettant aux femmes d’Ã©chapper Ã
une condamnation pour un meurtre âprÃ©mÃ©ditÃ©
durant neuf moisâ. Ironiquement, selon lâA., cette de-
mande sâappuie en partie sur le discours fÃ©ministe
qui depuis 30 ans insiste sur la responsabilitÃ© des
femmes vis-Ã -vis leur capacitÃ© reproductive, un argu-
ment avancÃ© pour dÃ©fendre leur libertÃ© de choix
et libÃ©raliser l’avortement. Elle survient Ã©galement
dans un contexte oÃ¹ le f ¿‘tus a acquis un statut quasi
lÃ©gal en raison des avancÃ©es de la mÃ©decine, mais
aussi du lobby des groupes pro-vie. Ces diffÃ©rents fac-
teurs ont fait en sorte que le nouveau-nÃ© est devenu
une victime de plein droit, au dÃ©triment de lamÃ¨re qui
a perdu les appuis quâelle pouvait avoir, ce quâillustre le
chapitre 6 qui examine le dÃ©veloppement de la nouvelle
catÃ©gorie âchild abuse homicideâ jugÃ©e dÃ©sormais
appropriÃ©e pour rÃ©pondre Ã tous les cas de mort
d’enfants, mÃªme ceux que lâon croyait autrefois vic-
times du syndrome de la mort subite du nourrisson.
D’abord considÃ©rÃ© comme la consÃ©quence d’une
situation socio-Ã©conomique dÃ©savantageuse pour les
femmes, puis (mais pour un bref laps de temps) comme un
acte rÃ©sultant d’un dÃ©sordre psychiatrique produit
par les effets de la grossesse et de la lactation, l’infanticide
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est ainsi devenu un problÃ¨me liÃ© Ã l’agression des
femmes, Ã leur irresponsabilitÃ©, Ã leur Ã©goÃ¯sme
et un acte injustifiable en raison du droit Ã la vie que
dÃ©tient la victime-enfant et que les cours doivent
protÃ©ger. Bien Ã©videmment, cette nouvelle concep-
tion de lâinfanticide qui prÃ©sente lâenfant comme la
victime innocente de la mÃ©chante mÃ¨re et dont les
droits surpassent tous les autres, tend Ãminimiser les ex-
plications dâordre sociologique ou psychologique. Mais
ce cadre explicatif convient tout Ã fait au systÃ¨me de
justice criminelle puisque ce dernier nâa pas pour but
de redresser les injustices sociales et les inÃ©galitÃ©s ;
il va aussi de pair avec le discours politique contempo-
rain qui met l’accent sur la responsabilitÃ© individuelle,
l’Ã©conomie de marchÃ© et le gouvernement minimal.

Lâouvrage de Johnson Kramar devrait faire date dans
lâhistoriographie des femmes et du droit car il revient sur
un certain nombre dâidÃ©es reÃ§ues dont il dÃ©montre
les failles de maniÃ¨re plutÃ´t convaincante. Lâargu-
mentation est claire, didactique mÃªme, et repose sur
une maÃ®trise Ã©vidente des thÃ©ories quâelle entend
rÃ©futer ou nuancer. Enfin la dÃ©monstration sâap-
puie sur lâÃ©tude de nombreux cas qui permettent de
mettre en lumiÃ¨re non seulement lâapplication de la
loi, mais aussi le fonctionnement du systÃ¨me judiciaire.

Un certain flou subsiste cependant quant Ã la question
de la sympathie des jurÃ©s pour les mÃ¨res infanti-
cides durant la premiÃ¨re moitiÃ© du 20e siÃ¨cle, car
lâA. semble parfois attribuer cette clÃ©mence non pas
tant Ã leur dÃ©sir de ne pas punir trop sÃ©vÃ¨rement
ces femmes (une position quâelle semble endosser dans
lâintroduction) quâau manque de preuves dont ils dis-
posaient (p. 65-66). De mÃªme, on pourrait arguer que
la mÃ©dicalisation de la dÃ©viance fÃ©minine que
reprÃ©sente lâinfanticide ne peut se mesurer unique-
ment en sâattardant Ã la formulation de la loi et au
nombre dâannÃ©es oÃ¹ elle a Ã©tÃ© en vigueur :
dâautres discours (mÃ©dical, religieux) y ont certaine-
ment contribuÃ©. Les historiens lui reprocheront sans
doute le portrait un peu simpliste quâelle trace des
dÃ©veloppements Ã©conomiques et sociaux du Canada
dans lâaprÃ¨s-guerre (p. 97) et les francophones regret-
teront, mais ce nâest pas une premiÃ¨re, que lâauteure
nâait consultÃ© aucuneÃ©tude portant sur lâinfanticide
au QuÃ©bec (notamment les travaux de Marie-AimÃ©e
Cliche et dâAndrÃ©e LÃ©vesque, dont lâouvrage a pour-
tant Ã©tÃ© traduit). Dans lâensemble toutefois, le livre
de Johnson Kramar offre une belle occasion de confron-
ter nos certitudes ce qui est le propre des ouvrages qui
laissent leur marque.

If there is additional discussion of this review, you may access it through the network, at :

https ://networks.h-net.org/h-canada

Citation : Denyse Baillargeon. Review of Kramar, Kirsten Johnson, Unwilling Mothers, Unwanted Babies : Infanticide
in Canada. H-Canada, H-Net Reviews. July, 2006.

URL : http ://www.h-net.org/reviews/showrev.php?id=12053

Copyright © 2006 by H-Net, all rights reserved. H-Net permits the redistribution and reprinting of this work for
nonprofit, educational purposes, with full and accurate attribution to the author, web location, date of publication,
originating list, and H-Net : Humanities & Social Sciences Online. For any other proposed use, contact the Reviews
editorial staff at hbooks@mail.h-net.org.

4

https://networks.h-net.org/h-canada
http://www.h-net.org/reviews/showrev.php?id=12053
mailto:hbooks@mail.h-net.org

